
Sécurité financière  
en cas d’invalidité  
ou de décès à la suite  
d’un accident ou  
d’une maladie

Demandez une 
offre couvrant 
vos besoins
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Grâce au partenariat entre Sanitas et 
Generali, vous comblez d’éventuels 
déficits financiers tout en bénéficiant  
de primes intéressantes.

Un décès ou une invalidité à la suite d‘une maladie ou d‘un accident peuvent entraîner des  
difficultés financières pour vous et votre famille. Même avec les 1er et 2e piliers, la couverture  
n‘est pas complète (surtout en cas de maladie). Une assurance capital vous permettra de  
minimiser les conséquences matérielles. 

Quels sont vos avantages? 
	– Couverture flexible (entre CHF 10 000.–  
et CHF 500 000.– au max.) pour satisfaire  
les besoins individuels
	– Libre choix du bénéficiaire (p. ex. concubin)
	– Prévoyance pour les personnes qui ne sont 
pas assurées auprès d’une caisse de 
pensions (p. ex. celles qui n’exercent pas 
d’activité professionnelle ou qui étudient)
	– Protection d’assurance jusqu’à 60 ans
	– Prestations de capital comme complément 
idéal à celles des 1er et 2e piliers

Quelles prestations peuvent être assurées?
	– �Capital décès à la suite d’une maladie  
ou d’un accident
	– Capital décès et invalidité combiné à la suite 
d’une maladie ou d’un accident, y compris 
exemption des primes lors d’une invalidité 
en cas de maladie ou d’accident

Comment l’assurance peut-elle  
être utilisée?
	– Garantie hypothécaire (couverture des 
risques liés à un prêt hypothécaire)
	– Prestations de capital (p. ex. transforma-
tions du domicile en raison d’un handicap)
	– Encouragement à la propriété du logement 
(sécurité lors du versement anticipé de 
fonds de la caisse de pensions)

Primes mensuelles  
par paliers de CHF 10 000

Capital décès

Âge	 Hommes	 Femmes

de 2,5 à 25 ans	 CHF 0.80	 CHF 0.65

de 26 ans à 40 ans	 CHF 0.85	 CHF 0.70

de 41 ans à 45 ans	 CHF 1.10	 CHF 0.70

de 46 ans à 50 ans	 CHF 1.45	 CHF 1.00

de 51 ans à 55 ans	 CHF 2.25	 CHF 1.45

de 56 ans à  60 ans	 CHF 2.60	 CHF 1.60

Capital invalidité et décès)

Âge	 Hommes	 Femmes

de 2,5 à 25 ans	 CHF 2.90	 CHF 2.95

de 26 ans à 40 ans	 CHF 3.05	 CHF 3.15

de 41 ans à 45 ans	 CHF 4.70	 CHF 4.40

de 46 ans à 50 ans 	 CHF 6.85	 CHF 6.10

de 51 ans à 55 ans	 CHF 10.45	 CHF 8.35

de 56 ans à  60 ans	 CHF 15.95	 CHF 10.35

Le capital peut être choisi par paliers de CHF 10 000. Le montant 
maximal diffère en fonction de l’âge. Adultes au max. CHF 500 000.

Qui peut conclure l’assurance?	
	– Les collaborateurs âgés de moins de 55 ans 
travaillant pour des entreprises qui ont 
conclu un contrat collectif Sanitas Corporate 
Private Care
	– Les membres de la famille vivant sous  
le même toit (époux et compagnons jusqu’à 
55 ans, enfants et jeunes jusqu’à 30 ans)

Contact
kundenberatung@sanitas.com
sanitas.com/scpc-fr


